
Compte rendu Assemblée Générale 2017

par Véronique Meslet, photographies de Bernard de Litardière

C’est  à  Thouars,  notamment  dans  la  cité  scolaire  Jean  Moulin,  que  l’AMOPA  79  a  choisi
d’organiser son assemblée générale le 25 novembre 2017.

Accueil par Philippe Vitry, proviseur
Philippe Vitry souhaite la bienvenue aux membres de notre association et remercie la présidente
Catherine  Dambrine  d’avoir  fait  le  choix de la  cité  scolaire  Jean Moulin,  établissement  le plus
septentrional  des  Deux-Sèvres,  éloigné  des  axes  majeurs  de  passage.  Malgré  la  localisation
géographique  et  la  fraicheur  matinale  en  ce  mois  de  novembre,  de  nombreux  adhérents  sont
présents.

Ouverture de l'assemblée par Catherine Dambrine, présidente
   Catherine Dambrine remercie :
-Philippe Vitry et son équipe pour cet exceptionnel accueil.
-Les présidents ou représentants présents des sections amopaliennes voisines. 
-Les membres du conseil de l’Amopa 79.
-Les adhérents de notre association.
-Les personnalités qui ont répondu à notre invitation

   Elle donne la parole à Philippe Vitry afin de nous présenter la cité cinquantenaire Jean Moulin.

Présentation sommaire de l'établissement
La cité scolaire Jean Moulin, cinquantenaire depuis octobre 2017, a vu le jour en 1966.
Les deux lycées (professionnel et général et technologique) s’étendent sur huit hectares dans un
cadre  particulièrement  verdoyant  côtoyé  par  850  élèves  seulement  -forte  diminution  de  sa
fréquentation en raison de la crise économique qui n’a pas épargné les entreprises Thouarsaises et
du départ de l’Armée et de la SNCF.
Le projet d’établissement présente plusieurs axes dont :
- ouverture européenne. 
- implication et la prise de conscience citoyenne.
- ouverture de formations correspondant aux demandes économiques du territoire.
- ouverture de l’établissement à tous notamment à travers le GRETA et diverses associations.
Philippe Vitry remercie l’AMOPA de faire connaitre son établissement ainsi que les formations
dispensées dans l’article qui lui est consacré (bulletin n°29 pages 35 à 37) et félicite les membres
rédacteurs de l’association de s’être nourris de la culture thouarsaise.
Philippe Vitry remercie l’implication de tous les acteurs de son établissement, agents, enseignants,
lesquels après avoir  quitté  leur ville  pour poursuivre leurs études demandent  à être  mutés  dans
l’établissement où ils étaient élèves et ainsi continuent à porter le flambeau de la cité scolaire.

Rappel du programme de la journée : bulletin N°29 page 3

Approbation du compte-rendu de l’AG 2016 (bulletin N°29, pages 15 à 22)

   Le compte-rendu de l’AG 2016 est approuvé à l’unanimité.

Rapport moral présenté par la présidente

Catherine Dambrine, présidente, rappelle les objectifs de notre section départementale et expose le
fil directeur des travaux entrepris par notre bureau.
La démarche de notre section s’inscrit dans la dynamique nationale et souhaite :
- impulser et valoriser nos initiatives
- mettre en réseau nos acteurs sur le territoire



-améliorer  et  renouveler  notre  communication  envers  nos
adhérents,  les  autres  sections  amopaliennes,  l’ordre  de  la
Légion d’Honneur et l’ordre du Mérite et s’ouvrir au grand
public notamment à nos élèves. 
« Ce qui anime et  dynamise notre association,  ce sont les
projets initiés »
Catherine Dambrine souhaite réaffirmer la volonté de notre
section de renforcer  les liens tissés avec nos partenaires  à
travers des temps de rencontres et de projets communs initiés
cette année entre les membres du bureau et les représentants des ordres de la Légion d’Honneur et
du Mérite, les auditeurs de l’IHEDN, le Musée d’Agesci, les membres de l’ENSOA, du trinôme
académique ou les acteurs des chorales scolaires.
Notre section a participé à la rédaction d’un livre blanc – synthèse des actions menées  par les
différentes  sections  départementales  (81  sections  amopaliennes  sur  115  ont  renseigné  ce  livre
blanc)- actions qui permettent  de confirmer que l’AMOPA 79 est  bien une association d’utilité
publique.  

Rapport d’activité présenté par le secrétaire

Georges Pintaud, secrétaire, remercie Philippe Vitry pour son accueil et pour la présentation de son
établissement puis l’assemblée présente ainsi que les officiels et personnalités ayant répondu à notre
invitation.
Les  membres  de  l’association  ont  une  pensée  pour  notre  ami  Daniel  Brillaud,  absent  à  cette
assemblée générale pour raison de santé auquel nous souhaitons un prompt rétablissement.

Assemblée générale 2017
Cette année, 227 bulletins furent envoyés (146 aux adhérents à jour de cotisation, 22 bulletins aux
personnalités, 25 aux nouveaux promus et 24 aux anciens promus)
Un tiers des adhérents a répondu à l’invitation. Un peu plus de quarante adhérents sont venus nous
rejoindre à l’assemblée générale.
34 personnes participent au repas à l’Hostellerie St Jean.

27 adhérents  participent  à  la  visite  commentée  du Centre
régional « Resistance et Liberté ».
Georges  Pintaud  nous  fait  part  du  décès  d’une  amie  de
l’association,  adhérente  de  longue  date,  Emilienne  Boté,
laquelle  avait  souhaité  que  sa  médaille  de  l’Ordre  des
Palmes Académiques soit déposée sur son cercueil lors de la
cérémonie funèbre.
Une minute de silence est observée pour Emilienne Botté
ainsi que pour Julien Garofalo, Andrée Pétorin Heutebise et
notre ami Claude Quétin décédé fin 2016.

Données numériques
Le  nombre  de  nos  adhérents  est  en  progression,  ce  qui  prouve  la  belle  dynamique  de  notre
association, cependant il faut toujours s’interroger sur le moyen de fidéliser nos membres ou de
faire  adhérer  les  nouveaux promus.  L’AMOPA partage  pleinement  l’analyse  de notre  président
national Michel Berthet qui prône « L’innovation et l’esprit d’ouverture »
« L’AMOPA a fait le choix de s’appuyer sur la force de sa devise « Servir et partager » en lui
associant les verbes innover et (s’) ouvrir »
« Là où soufflent la culture, ce bien commun, la créativité, l’innovation, la volonté de travailler
en projet, l’intérêt pour l’Ordre des Palmes académiques et notre association s’accroit »
Georges Pintaud précise qu’aux 146 adhérents officiels à ce jour, 9 nouvelles personnes (pas encore
sur le listing national) ont souhaité nous rejoindre.
L’AMOPA 79 ne peut que se réjouir de cette phase ascendante.



2017 : 155 adhérents à jour de cotisation, 2016 : 148 adhérents, 2015 : 143 adhérents
Cette  année  37  personnes  furent  promues  dans  l’ordre  des  palmes  académiques,  5  lors  de  la
promotion de Janvier et 32 lors de la promotion de Juillet. (Le nombre de promus cette année est en
hausse : 37 contre 29 l’an passé)

Bulletin N° 29

Le bulletin n° 29 est à nouveau dense cette année et comporte
44 pages.
Le  GPA  79-16  (Groupe  PEP/APAJH)  est  remercié  pour  sa
précieuse  collaboration,  notamment  Jacques  Mozzi-Ravel,
Maurice Bridier, Stéphanie Suaud et Sophie sa collègue pour
l’impression des 300 bulletins.
Georges Pintaud rappelle que la publication de ce bulletin relève d’un travail d’équipe et que le
choix  des  articles  est  lié  au  lieu  d’accueil  de  notre  assemblée  générale  (territoire,  personnages
célèbres, histoire, innovations pédagogiques). L’auteur de toutes les photographies est notre expert
Bernard de Litardière que nous remercions pour sa disponibilité et son professionnalisme.
Catherine Dambrine remercie Georges Pintaud « pivot de cette réalisation » pour son remarquable
travail de relecture et de conception.

Réunions du conseil amopa 79
 Les membres de notre association se sont réunis six fois cette année au Lycée Thomas Jean Main à
Niort. (26/11/2016, 18/01/2017, 22/03/2017,      28/06/2017, 13/09/2017, 06/11/2017).  Georges
Pintaud remercie Lydie Lenoir, Proviseure, qui accepte que son établissement soit notre siège social
technique.

Informations et actions de notre section
- Mars 2017 : participation à la 10eme édition du « Rallye citoyen des Deux-Sèvres »
- Mai 2017 : Visite de l’entreprise ENO à l’initiative de Guy Brangier
- Vernissage des œuvres de Jules-Gabriel-Hubert Sauzeau au Musée d’Agesci, conférence de Guy
Brangier.
- Présence aux rencontres chorales de l’APEM sud 79 à La Crèche
- Co-accompagnement de la promotion des collégiens « Cadets de la Défense » à Caen
-  Temps  de  rencontre  entre  les  représentants  des  trois  ordres,  également  avec  les  auditeurs  de
l’IHEDN (Institut des Hautes Etudes de la Défense Nationale)
- Rénovation de notre site ( maître d'oeuvre: Jean Louis Lobstein)

Approbation du rapport moral et du rapport d’activité : Adoptés à l’unanimité

Propositions d'activités pour 2018 présentées par Catherine Dambrine 

-  Prochaine  assemblée  générale :  novembre  2018  à  Echiré  (première  assemblée  générale   de
l’AMOPA 79 dans le premier degré)
-  Assemblée générale 2019 : Pôle universitaire de Niort envisagé.
Elle présente les grandes orientations de l'association: 
-  Travail de valorisation des actions pédagogiques poursuivi (nouvelle rubrique du bulletin)

- Favoriser le rayonnement de notre section, favoriser la demande
de  rapprochement  et  d’ouverture  précédemment  citées  dans  le
rapport d’activités et d'encourager de nouveaux adhérents à nous
rejoindre.
-  Etat des lieux de nos actions (nouvelle rubrique dans bulletin)
-  Renforcement  des  liens  tissés  avec  les  partenaires  de  nos
différents réseaux.



- Mise à l’honneur de nos entreprises locales innovantes (visites, rencontres,  temps d’échanges,
conférences et soutenir des projets concrets avec les élèves.
-  FabLab  (« Fabrication  Laboratory »  pour  nouer  des  lien  entre  le  pôle  industriel  et  les
établissements scolaires en tant qu’interface)  (Entreprise ENO, les lycées  professionnels Gaston
Barré et Paul Guerin de Niort)
Les  proviseurs  Gilles  Seignon  et  Gérard  Grether  sont  remerciés
pour leur implication dans le projet totalement innovant, soutenu sur
le  plan national  qui  valorise  le  savoir-faire  des  entreprises  et  les
compétences d’élèves en lycées professionnels.
-  Commande de kakemonos pour  valoriser  notre  association;  ces
derniers seront présentés lors de chaque manifestation de l'AMOPA.
-  Diffusion d’une lettre mensuelle ou trimestrielle
-  Bulletins et marque-pages à laisser en libre-disposition lors de nos déplacements
-  Organisation d'un concours destiné aux élèves de primaire sur la connaissance des trois ordres
(travail commun)
-  Travail de rénovation du site-indispensable outil de communication (remerciements à Jean-Louis
Lobstein)

Bilan financier 2016 présenté par le trésorier

Le compte-rendu de l’exercice est présenté par Michel Bonnaud, trésorier.( bulletin 29 page 18)
Il détaille les différentes lignes du bilan financier.

 Le bilan définitif à la clôture de l’exercice 2015 s’établit comme suit :
RECETTES 2016  3435,00 euros                                  DEPENSES 2016  2862,60 euros
RESULTAT DE L'EXERCICE : +572,40 euros           SOLDE au 31/12/2016 : 5657,25 euros

Michel Bonnaud précise que l’affranchissement des bulletins est plus coûteux que l’impression. 
Georges Pintaud invite l’assemblée à voter le quitus au trésorier. 

Le compte-rendu financier est approuvé à l’unanimité et le quitus est donné au trésorier.

Renouvellement du conseil de section

Le conseil de section comprend 15 membres (entre 6 à 20 prévus par le règlement intérieur)
- Siège vacant : 1 
- Fin de mandat : 3 sièges : Michel Bonnaud , Michel Chaumet et, Françoise Prestat-Berthelot 
 -Sont candidats à leur succession : (3) : Michel Bonnaud, Michel Chaumet et Françoise Prestat-
Berthelot.  
- Est candidate pour le 4eme siège : Marylène Proust
Il est rappelé que les candidats doivent contacter la présidente de l’association, laquelle soumet les
candidatures à l’assemblée générale.

Michel  Bonnaud,  Michel  Chaumet,  Françoise  Prestat-Berthelot  et  Marylène  Proust  sont  élus  à
l’unanimité et remercient l’assemblée. 

Remise des décorations aux récipiendaires (Voir photographie pages centrales)

Cette  année,  six  récipiendaires  vont  se  voir  remettre  les  palmes  académiques  lors  de  cette
assemblée. (Remise par ordre alphabétique dans chaque ordre)
Cinq chevaliers 
-Christophe Chartier (parrain Frédéric Chappe)
-Béatrice Goismier (marraine Catherine Dambrine)
-Patrick Guillet (marraine Catherine Dambrine)
-Sylvie Jacquet-Gallo (parrain Denis Roussel)



-Frédéric Pommier (marraine Catherine Dambrine)
Un officier
Alain Pairault (parrain Denis Roussel)

INTERVENTIONS D’Irène Joly, présidente de l’Association Nationale des Membres de
l’Ordre du Mérite (ANMONM79) et du Général Bernard Molard, président de la Société

des Membres de la Légion d’Honneur (SMLH)

Catherine Dambrine remercie Irène Joly et le Général Molard d’avoir accepté notre invitation et
réaffirme la volonté de l’AMOPA 79 de renforcer les liens entre les trois ordres.

Ordre national du mérite
Irène Joly, remercie l’AMOPA 79 pour cette invitation et félicite les
récipiendaires.
L’ANMONM79 souhaite,  tout  comme l’AMOPA, tisser  des  liens
entre les grands ordres nationaux.
Crée en 1963 par le Général De Gaulle, l’ONM est le second ordre
après la Légion d’Honneur.
« Porter cette distinction n’est pas une fin en soi, elle oblige le récipiendaire et lui reconnait des
valeurs d’engagement, de passeur de mémoire, d’initiatives, notamment auprès des jeunes. Sont
retenus le civisme, la civilité, la citoyenneté, l’honneur, la mémoire, le respect d’autrui, valeurs qui
sont les bases de la vie »
L’ONM participe à différents prix dont le Prix du Civisme et forme de jeunes ambassadeurs de
mémoire. 
« Des valeurs communes nous animent : la vision partagée d’une société plus solidaire et plus
fraternelle »( Irène Joly)

Ordre de la légion d'honneur
Le Général Molard remercie l’AMOPA pour cette rencontre et se
réjouit de la synergie collective observée et observable.
Etre  décoré  de  l’ordre  de  la  Légion  d’Honneur  est  une
reconnaissance  par  la  République  pour  des  mérites  respectifs.
Deux tiers des récipiendaires sont des personnels civils et un tiers
des  militaires  (d’active,  de  réserve  ou d’anciens  combattants).
(moyenne d’âge des récipiendaires : 58 ans)
Le  Général  Molard  rappelle  les  conditions  d’attribution  de  la
légion d’honneur et expose à l’assemblée la Société d’Entraide

des Membres de la Légion d’Honneur et ses cinq piliers.
« Les  valeurs  sont  communes  aux  deux  autres  ordres :  rassembler,  rayonner,  s’engager  et
promouvoir ».
Le Général Molard présente les trois distinctions des trois ordres. 
Sont mises en exergue les valeurs de ces trois ordres, « 
l’école de la république formant les talents de demain »
Cette  présentation  est  saluée  par  de  nombreux
applaudissements.
Georges  Pintaud  conclut  cette  assemblée  générale  à
11H50  et  Catherine  Dambrine  accompagne  les
récipiendaires  et  leurs  parrains  pour  la  traditionnelle
photographie.

L’apéritif en présence des personnalités précède le repas
prévu au restaurant.



Programme de l'après midi

Accueil au Centre Régional "Resistance et Liberté"

Accueil par Virginie Daudin, directrice du centre.
La stèle de pierre à l’entrée de la grande salle donne le ton de
la visite.
En lettres majuscules : RESISTANCE puis en dessous deux
lignes explicatives se succèdent :
Du verbe latin :  « RESISTERE »,      Racine  « STARE » :
ETRE DEBOUT
Cette  salle  nous  accueille  parée  de  trois  grands  voiles
délimitant des espaces d’observation, de lecture, de réflexion,
sur lesquels sont inscrits « réagir, s’engager, construire »
Le parcours est libre, proposant aux visiteurs de nombreux

documents en libre consultation,  vidéos, documents sonores, lettres.  Un audio-guide est remis à
chacun. La visite est silencieuse…
Suite  à  cette  visite  empreinte  d’émotions  le  centre  de  documentation,  les  ateliers,  les  visites
thématiques destinées au jeune public nous sont présentés.
Se basant sur la seconde guerre mondiale, le centre s’est fixé trois objectifs : « informer le public
sur  la  période  39-45,  perpétuer  les  valeurs  de  la  résistance  et  contribuer  à  l’évolution  de  la
citoyenneté des jeunes », le but ultime étant de comprendre et
vivre sa liberté.

La journée se termine à 16H45 pour laisser place à la réunion
du bureau. 
Catherine Dambrine remercie Virginie Daudin, directrice du
Centre régional « Resistance et  Liberté », ainsi  que tous les
adhérents toujours fidèles en cette fin d’après-midi.

 

 


